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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

Convention du 22 décembre 2015 de délégation de compétence de six ans en application de l’article L. 301-5-1 du code de la construction 
et de l’habitation 

La présente convention est établie entre la Communauté urbaine de Cherbourg, représentée par M. Benoît ARRIVE, Président 
 et l’Etat, représenté par Mme Danièle POLVE-MONTMASSON, Préfète du département de la Manche, 
Il a été convenu ce qui suit : Objet et durée de la convention : L’Etat délègue à la communauté urbaine de Cherbourg pour une durée de 6 ans 
renouvelable, la compétence d’une part pour décider de l’attribution des aides publiques, à l’exception des aides distribuées par l’Agence nationale 
pour la rénovation urbaine (ANRU)1, en faveur de la construction, de l’acquisition, de la réhabilitation et de la démolition des logements locatifs 
sociaux et des logements-foyers, de la location-accession, de la rénovation de l’habitat privé, de la création  de places d’hébergement, et d’autre 
part pour procéder à leur notification aux bénéficiaires. 
Cette délégation a pour objet la mise en œuvre du programme local de l’habitat (PLH) adopté par délibération du conseil communautaire en date du 
27 juin 2013 et la mise en œuvre des objectifs de la politique nationale en faveur du logement.  
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2016 et s’achève au 31 décembre 2021. 
TITRE I : Les objectifs de la convention. 
Art. I-1 : Orientations générales - Le programme local de l’habitat adopté par le conseil de CUC le 27 juin 2013, a pour objet de répondre aux 
besoins en logements identifiés sur son territoire. Le PLH prévoit notamment de :  
Développer une offre de logements abordable et diversifiée en s’appuyant sur une offre de logements à vocation sociale permettant de favoriser la 
mixité sociale sur son territoire ;  
Poursuivre ses actions en matière de réhabilitation du parc privé ancien dans le cadre de sa politique de renouvellement urbain en s’appuyant sur 
des dispositifs d’opérations programmées d’amélioration de l’habitat en lien avec l’ANAH. 
Art. I-2 : Les objectifs quantitatifs et l’échéancier prévisionnel 
Les moyens financiers mentionnés au titre II de la présente convention ont pour objet la mise en œuvre du programme local de l’habitat et 
notamment la réalisation des objectifs prévisionnels suivants :  
I-2-1 – Le développement et la diversification de l’offre de logements sociaux 
Il est prévu : 
a) La réalisation d’un objectif global de 315 logements locatifs sociaux, conformément au programme d’actions du PLH (cf. annexe 1), dont : 
58 logements PLA-I (prêt locatif aidé d’intégration) ; 177 logements PLUS (prêt locatif à usage social) ; 80 logements PLS2 (prêt locatif social)  
Pour 2016, année de la signature, et compte tenu de la dotation disponible, ces objectifs sont de : 8 logements PLA-I (prêt locatif aidé 
d’intégration) ; 22 logements PLUS (prêt locatif à usage social) ; 13 logements PLS (prêt locatif social 
L’annexe 3 à la convention précise les quatre volets relatifs aux structures collectives de logement et d'hébergement : pensions de famille ou 
résidences sociales, foyers de travailleurs migrants (FTM), places d’hébergement, et logement-foyers pour personnes âgées et handicapées. 
b) La démolition3 de 113 logements locatifs sociaux dont 0 pour 2016. Ce chiffre sera affiné à l’aide des études urbaines  menées dans le cadre du 
SDRU et en tenant compte des PSP des bailleurs sociaux.  
c) la réalisation d’un objectif de 150 logements en location-accession  
Ces objectifs ne comprennent pas les logements prévus par les conventions de rénovation urbaine de l’ANRU qui sont rappelés en annexe 7. 
Les opérations dans le cadre du programme national de requalification des quartiers anciens dégradés et dont la liste figure en annexe 2-2 
concourent à la mise en œuvre de ces objectifs. 
I-2-2 La réhabilitation du parc privé ancien et la requalification des copropriétés 
Sur la base des objectifs figurant au programme d’actions du PLH, il est prévu la réhabilitation d’environ 620 logements privés en tenant compte des 
orientations et des objectifs de l’Agence nationale de l’habitat et conformément à son régime des aides. 
Dans le cadre de cet objectif global, sont projetés sans double compte : 
a) le traitement de 25 logements4 indignes5, notamment insalubrité, péril, risque plomb dont 5 pour 2016.  
b) le traitement de 50 logements4 très dégradés5 dont 5 pour 2016.  
c) le traitement de 45 logements4 de propriétaires bailleurs (hors habitat indigne et très dégradé) dont 5 pour 2016.  
d) le traitement de 500 logements occupés par leurs propriétaires au titre notamment de la lutte contre la précarité énergétique ou de l’aide pour 
l'autonomie de la personne (hors habitat indigne et très dégradé), dont 95 pour l’année 2016.  
L'intégralité des logements des propriétaires bailleurs aidés est conventionné (sauf exceptions précisées dans le régime des aides de l’Anah). 
Parmi ces logements, il est prévu de conventionner 42 logements à loyer social et 14 logements à loyer conventionné très social et 14 logements à 
loyer intermédiaire. Ces objectifs se déclinent ainsi pour 2016: 5 logements à loyer conventionné à loyer social et 1 logement à loyer très social 2 à 
loyer intermédiaire. 
La déclinaison annuelle de ces objectifs et le tableau de bord de suivi de la convention sont indiqués en annexe 1. 
Les dispositifs opérationnels6, les opérations dans le cadre du programme national de requalification des quartiers anciens dégradés, les contrats 
locaux d’engagement contre la précarité énergétique (mise en œuvre du Fonds d’aide à la rénovation thermique des logements privés (FART)) en 
cours ou projetés et dont la liste figure en annexe 2, concourent à la mise en œuvre de ces objectifs. 

                                                                 
1 ces aides englobent le programme national de rénovation urbaine (PNRU), les aides de l’ANRU pour le programme national de requalification des quartiers 
anciens dégradés (PNRQAD) 
2Les PLS « Association Foncière Logement » ne sont pas comptabilisés 
3 Les démolitions restent soumises à l’autorisation de l’Etat en application de l’article L.443-15-1 du CCH 
4 propriétaires occupants, propriétaires bailleurs et syndicats de copropriétaires 
5 cf. instructions de l’Anah sur les définitions de l’habitat indigne, très dégradé et dégradé (grille d’évaluation) 
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Le délégataire reprend les engagements de l’Etat et de l’Agence nationale de l’habitat (Anah) sur les opérations contractuelles en cours (OPAH, 
PIG, plan de sauvegarde, PST, opérations du PNRQAD). 
Ces objectifs précis sont repris par la convention conclue entre le délégataire et l’Anah en vertu de l’article L. 321-1-1 du CCH. 
I-2-3 Répartition géographique et échéancier prévisionnel 
Les objectifs d’interventions prévus ci-dessus sont déclinés en annexe 1 par commune et, le cas échéant, par secteur géographique, conformément 
au programme d’actions du PLH, avec leur échéancier prévisionnel de réalisation. 
Deux tableaux sont insérés en annexe 1 de la présente convention. 
Le premier, intitulé « objectifs de réalisation de la convention, parc public et parc privé et tableau de bord » synthétise les objectifs de réalisation et 
les besoins en droits à engagement. Il fait office d’échéancier de réalisation. Il sera mis à jour annuellement et joint au bilan mentionné au II.3. 
Il permet d’adapter au mieux l’enveloppe des moyens mis à disposition du délégataire par l’Etat et l’Anah, précisée dans l’avenant annuel visé au 
II.3. Ce tableau sera soumis pour avis  au comité régional de l’habitat pour la répartition infra régionale des objectifs logements dans le parc public 
et privé pour l’année suivante. 
Le second tableau, figurant à l’annexe 1, comportera les informations suivantes 
pour le parc public, la déclinaison des objectifs par commune ou secteur géographique et par type de logements financés telle que figurant dans le 
programme d’actions du PLH 
pour le parc privé, la déclinaison des objectifs par secteurs géographiques adaptés telle que figurant dans le programme d’actions du PLH. 
TITRE II : Modalités financières 
Art. II-1 : Moyens mis à la disposition du délégataire par l’Etat pour le parc locatif social 
Dans la limite des dotations disponibles, l’Etat allouera au délégataire, pour la durée de la convention et pour sa mise en œuvre, un montant 
prévisionnel de droits à engagement de 261 000 € pour la réalisation des objectifs visés à l’article I-2. 
Pour 2016, année de la signature, l’enveloppe prévisionnelle de droits à engagements est fixée à 36 000 €. 
En complément des subventions accordées, l’Etat affecte des aides indirectes notamment, la TVA à taux réduit et l’exonération de TFPB. Le 
montant de l’aide indirecte TVA à taux réduit, sera chiffré à l’occasion des avenants annuels de fin de gestion. 
Ces droits à engagement correspondant aux objectifs fixés au titre I sont estimés en fonction des conditions de financement en vigueur à la date de 
signature de la présente convention. 
Un contingent d’agréments de 80 PLS et de 150 PSLA est alloué au délégataire pour la durée totale de la convention. 
Pour 2016, année de la signature, ce contingent est de 13 agréments PLS et, optionnellement, de 25 agréments PSLA. 
Conformément à la lettre d’accord de la Caisse des dépôts et consignations, document D annexé à la présente convention, une enveloppe 
pluriannuelle de prêts de 22 856 millions d’euros sera affectée par cet établissement aux opérations définies à l’article I-2 de la présente convention. 
Cette enveloppe ne comprend pas les prêts PLS et PSLA.  
Les parties peuvent réviser le montant prévisionnel des droits à engagements selon les modalités de l’article II-5-1-3.  
Art. II-2 : Moyens mis à la disposition du délégataire pour le parc privé 
Le montant prévisionnel des droits à engagement alloué au délégataire, dans la limite des dotations ouvertes annuellement au budget de l’Anah, 
incluant les aides aux propriétaires et les subventions éventuelles pour l’ingénierie de programme, est de 4 663 700 euros pour la durée de la 
convention. 
Pour 2016, année de signature de la convention, suite à la répartition des droits à engagement par le représentant de l’Etat dans la région en 
application de l’article L. 301-3 du CCH, l’enveloppe prévisionnelle de droits à engagement est de 801 197 €. 
Les parties peuvent réviser le montant prévisionnel des droits à engagements selon les modalités de l’article II-5-1-3. 
Outre ces droits à engagement de l’Anah, les travaux bénéficient d’aide de l’Etat (TVA à taux réduit) dont le détail apparaît en annexe 4. 
Dans le cas où le territoire est couvert par un contrat local d’engagement de lutte contre la précarité énergétique, les décisions d’aide au titre du 
fond d’aide à la rénovation thermique, sont prises conjointement avec celles des aides de l’Anah, dans les conditions précisées dans l’arrêté du 6 
septembre 2010 relatif au règlement des aides du fond et dans la convention de gestion conclue entre l’Anah et le délégataire. 
Art. II-3 : Avenant annuel - Un avenant annuel définira l’enveloppe pour chacune des années postérieures à celle de la signature de la présente 
convention. Chaque année, le délégataire fournit un bilan indiquant l’état des réalisations des engagements et des paiements, ainsi qu’une 
actualisation des engagements au titre de la convention. 
Ce bilan annuel donne lieu à discussion entre les parties et permet de définir les droits à engagement à allouer pour l’année ultérieure. 
L’avenant annuel doit être rédigé et signé après discussion préalable sur le bilan annuel. 
Le montant définitif annuel est arrêté dans les conditions définies à l’article II-5-1. 
Le tableau de bord mis à jour, visé au I-2-3, est joint à cet avenant. 
Art.  II-4 : Interventions propres du délégataire 
II-4-1 Interventions financières du délégataire 
Le délégataire pendant la période de la convention consacrera sur ses ressources propres, sous réserve du vote annuel du budget, de l’atteinte des 
objectifs et des évolutions éventuelles de la politique d’aide au logement social de la collectivité, un montant global de 1 645 000 euros aux objectifs 
définis à l’article I-2 et déclinés à l’annexe 1. 
Pour la première année, le montant des crédits que celui-ci affecte sur ses ressources propres, sous réserve du vote annuel du budget, de l’atteinte 
des objectifs budget à la réalisation des objectifs de la convention s’élève à 268 100 euros dont 210 000 euros pour le logement locatif social et 
58 100 euros pour l’habitat privé. 
II-4-2 Actions foncières - Sur la base de stratégies foncières préalablement définies, le délégataire encouragera toutes actions foncières permettant 
la réalisation des objectifs énoncés à l’article I-2 en intégrant les actions prévues dans le PLH. 
Dans ce cadre, la communauté urbaine de Cherbourg s’appuie depuis 2007 sur le programme d’actions foncières signé avec l’EPF Normandie.   
II-4-3 Actions en faveur du développement durable 
La communauté urbaine de Cherbourg a engagée depuis de nombreuses années des actions en faveur du développement durable. Cela s’est 
notamment concrétisé par la définition d’un agenda 21 et d’un plan climat et d’un PLU intercommunal. 
Elle est depuis peu labellisée territoire à énergie positive. 
Art. II-5 : Mise à disposition des moyens : droits à engagement et crédits de paiement 
II-5-1 : Calcul et mise à disposition des droits à engagement 
II-5-1-1 : Pour l’enveloppe logement locatif social 
Chaque année, l’Etat, dans les limites des dotations disponibles et du montant de l’enveloppe fixé en application de l’article II-1 de la convention 
pour l’année considérée, allouera au délégataire une enveloppe de droits à engagement dans les conditions suivantes : 
- 60 % du montant des droits à engagement de l’année à la signature de la convention ou, à compter de la seconde année, à la signature de 
l’avenant annuel ; 
- le solde des droits à engagement de l’année est notifié, au plus tard le 15 octobre en fonction du rapport mentionné au II-5-1-3. L’avenant de fin de 
gestion mentionné au § III-2 arrête l’enveloppe définitive des droits à engagement allouée pour l’année au délégataire. 
A partir de la seconde année, une avance maximale de 25 % du montant des droits à engagement initiaux de l'année N-1 pourra être allouée au 
délégataire avant fin janvier (aucune avance n’est prévue pour la première année de la convention). 
Ces décisions sont notifiées par l’Etat au délégataire. 
Le délégataire prendra les arrêtés de subvention au nom de l’Etat en application de la présente convention dans la limite du montant des droits à 
engagement ainsi notifiés par l’Etat. 

                                                                                                                                                                                                                                       
6 opérations programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH), OPAH de renouvellement urbain, OPAH copropriétés dégradées, OPAH de revitalisation rurale, 
programme d’intérêt général (PIG) au sens de l’article R. 327-1 du Code de la construction et de l’habitation (CCH), plan de sauvegarde, programmes sociaux 
thématiques (PST) 
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II-5-1-2 : Pour l’enveloppe habitat privé : 
La convention conclue entre l’Anah et le délégataire en vertu de l’article L 321-1-1 du code de la construction et de l’habitation (CCH) définit les 
modalités de financement et les conditions de gestion par l’agence ou, à sa demande, par le délégataire des aides destinées à l’habitat privé. 
II-5-1-3 Modalités de mise à disposition 
L’allocation du solde de l’enveloppe annuelle sera fonction de l’état des réalisations et des perspectives pour la fin de l’année qui seront 
communiqués dans les bilans fournis, au 30 juin et au 15 septembre, au préfet, représentant de l’Etat et délégué de l’Anah dans le département. 
Pour le parc public, ces bilans conduiront à la conclusion d’un avenant dit de « fin de gestion » tel que défini à l’article III-2 qui permettra d’effectuer 
les ajustements nécessaires en fin d’année. Pour le parc privé, ces bilans pourront également conduire à un avenant dit de « fin de gestion » en fin 
d’année. 
En cas de réalisation insuffisante des objectifs prévus à l’article I-2 et déclinés à l’annexe 1 de la présente convention constatée sur deux exercices 
consécutifs, le préfet, représentant de l'Etat dans le département, peut pour le parc public, minorer le montant des droits à engagement à allouer au 
délégataire l’année suivante. 
En cas de réalisation insuffisante des objectifs prévus à l’article I-2 et déclinés à l’annexe 1 de la présente convention constatée sur deux exercices 
consécutifs, le préfet, délégué de l'Anah dans le département, peut pour le parc privé, minorer le montant des droits à engagement à allouer au 
délégataire l’année suivante. 
La persistance d'un écart de réalisation au terme de 3 exercices consécutifs, peut conduire les parties à réviser les objectifs et les droits à 
engagement de la présente convention et/ou leur déclinaison pluriannuelle. L’évaluation à mi-parcours décrite à l’article VI-5 sera l’élément 
essentiel pour dimensionner cet ajustement à la hausse ou à la baisse. 
Pour le parc public, le report éventuel de droits à engagement d’une année sur l’autre de la convention, comprenant les éventuels droits à 
engagements redevenus disponibles suite à des modifications d’opérations, peut être intégré dans le calcul de la dotation de l’année suivante. Son 
montant est identifié dans l’avenant annuel tel que défini à l’article III-1 et doit être compatible avec la dotation régionale ouverte pour l’année 
suivante. 
II-5-2 : Calcul et mise à disposition des crédits de paiement 
Pour l’enveloppe logement locatif social 
Chaque année, l’Etat mettra à la disposition du délégataire un montant de crédits de paiement calculé par application d’une clé pré-définie au 
montant des engagements constatés les années précédentes et des engagements prévisionnels de l’année considérée. 
Ainsi, pour le calibrage des CP dans l’avenant annuel (et dans la convention pour la première année), la clé à appliquer est la suivante : 10 % des 
engagements prévisionnels de l'année n, 30 % des engagements constatés de l'année n-1, 30 % des engagements constatés de l'année n-2 et, 
pour l'année n-3, 30 % des engagements constatés. Ce montant de crédit de paiement est ajusté de la différence constatée en fin d’année n-1, 
entre les crédits de paiement versés par l'Etat au délégataire et ceux versés par le délégataire aux différents opérateurs. Cet ajustement, à la 
hausse ou à la baisse, est opéré dès la deuxième année de la convention ou dès la première année lorsqu’il s’agit d’un renouvellement de 
convention, sur la base du compte-rendu mentionné au II-6. 
Les crédits de paiement feront l’objet de la part de l’Etat de trois versements: 
- le premier versement porte au maximum sur 25 % du montant des CP versés l’année n-1 (y compris en cas de renouvellement de la convention). 
Il est effectué au plus tard en février ; 
- le deuxième versement est effectué dans les deux mois suivant la date de signature de la convention ou, à compter de la seconde année, de 
l’avenant annuel. Il porte au maximum sur 75% du montant total prévu par l’avenant annuel (ou pour la première année, le montant inscrit dans la 
convention) duquel il est déduit le premier versement effectué ; ce taux peut être ajusté en fonction du rythme de paiement du délégataire aux 
opérateurs. 
- le solde est versé au délégataire en novembre; il peut être ajusté en fonction de la différence entre les crédits de paiement versés par l'Etat au 
délégataire et ceux versés par le délégataire aux différents opérateurs l’année n, en cohérence avec le compte-rendu d’octobre mentionné au 
deuxième alinéa de l’article II-6, et ce dans la limite des crédits ouverts et disponibles. 
Pour chaque opération soldée, sur la base du compte-rendu mentionné au dernier alinéa de l’article II-6, il est procédé à l’ajustement des écarts 
résiduels qui pourraient être constatés entre les crédits de paiement versés par l'Etat au délégataire et ceux versés par le délégataire aux différents 
opérateurs. 
Pour l’enveloppe habitat privé  
La convention conclue entre l’Anah et le délégataire en application de l’article L 321-1-1 du CCH définit les modalités de financement et les 
conditions de gestion par l’agence ou, à sa demande, par le délégataire des aides destinées à l’habitat privé. 
Dans le cas où le délégataire assure la gestion directe des aides, elle définit les clés de calcul des crédits de paiement et l’échéancier de 
versement. 
Dans ce dernier cas, les crédits de paiement affectés annuellement par l’Anah au délégataire doivent tenir compte des engagements constatés les 
années précédentes et des engagements prévisionnels de l’année considérée et sont prévus dans la convention délégataire-Anah. 
Art. II-6 : Comptes rendus de l’utilisation des crédits de paiement mis à la disposition du délégataire 
Le délégataire remet chaque année au représentant de l’Etat dans le département, deux comptes rendus détaillés de l’utilisation des crédits mis à 
sa disposition, l’un concernant les crédits reçus de l’Etat et l’autre les crédits reçus de l’Anah, conformément à l'annexe 1bis (cf. circulaire n° 2005-
49 UHC/FB2 du 14 octobre 2005 relative à l’imputation comptable et au compte rendu d’utilisation des crédits de l’Etat mis à la disposition des 
collectivités délégataires dans le cadre des conventions de délégation  de compétences en matière d’aides au logement). Ces états arrêtés au 31 
décembre de l’année passée en projet ou dans leur version finale sont transmis avant signature de l’avenant annuel pour prise en compte pour 
l’évaluation des niveaux de droits à engagement et crédits de paiement annuels, et constituent une annexe au compte administratif. 
Pour les délégations de compétence dont le montant d’engagement annuel prévu pour le parc public est supérieur à 5 M€, le délégataire remet en 
outre en octobre un compte rendu détaillé de l’exécution des crédits sur le parc public sur le 1er semestre. 
Ces états annexes retracent, d’une part, le détail des crédits reçus de l’Etat et de l’Anah par le délégataire et, d’autre part, le détail des crédits 
effectivement versés par le délégataire pour la réalisation des opérations financées conformément à l’annexe 1 de la présente convention. 
Ces états annexes seront accompagnés, en outre, d’une annexe 1ter détaillant les crédits versés par le délégataire sur les aides propres visés à 
l’article II-4-1 de la présente convention. 
Art.II-7 : Gestion financière de la fin de convention   
Pour ce qui concerne le parc privé, les éléments précisés dans cet article ne concernent que les conventions pour lesquelles la convention de 
gestion prévoit l’instruction et le paiement des aides par le délégataire. 
En cas de renouvellement de la convention de délégation de compétences 
Le versement des crédits de paiement correspondants aux crédits engagés les années précédentes perdure selon la règle mentionnée au II-5-2 
pour le parc social et dans la convention de gestion entre le délégataire et l’Anah pour le parc privé. 
Pour le parc privé, si, au terme de l’effet de la présente convention et de l’échéancier de versement des crédits prévu au II-5-2, le délégataire 
dispose de crédits de paiement non utilisés, ces crédits seront déduits du versement prévu au titre de la nouvelle convention pour l’année en cours. 
En cas de non-renouvellement de la délégation de compétences 
Le versement des crédits, tel que prévu à l’article II-5-2, est arrêté. Les comptes rendus de l’utilisation des crédits de paiement mis à disposition du 
délégataire sont remis par le délégataire au préfet, représentant de l’Etat et au délégué de l’Anah dans le département. 
L’EPCI peut continuer à assumer le paiement des engagements qu’il a pris auprès des bénéficiaires des aides. A cet effet, l’Etat et l’Anah concluent 
avec le délégataire une convention de clôture de délégation qui définit les modalités de mise à disposition des crédits correspondants et de 
paiement restant à effectuer. 
Dans le cas contraire, ces engagements sont directement assumés par l’Etat pour le parc public et par l’Anah pour le parc privé. Le représentant de 
l'Etat ou délégué de l'Anah émettent alors un ordre de reversement à hauteur des crédits non utilisés et un accord relatif à la clôture de la 
convention est établi avec le délégataire. 
TITRE III : Avenants 
Quatre types d’avenants peuvent être signés en cours d’année. 
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Art. III-1 : avenant annuel 
L’avenant annuel est obligatoire. Il est signé pour toute convention en cours. Cette signature doit intervenir le plus rapidement possible afin de ne 
pas pénaliser le démarrage de la gestion. Si l’avenant n’est pas signé avant fin février et dans l’attente de la signature, des autorisations 
d’engagement peuvent être mises à disposition du délégataire qui peut prendre des décisions d’engagement dans la limite de ces crédits. Cette 
mise à disposition s’effectue selon les modalités définies au II-5-1. 
Il indique les objectifs quantitatifs prévisionnels pour l’année en adoptant la présentation de la convention au I-2 (et annexe 1). 
Il précise ensuite les modalités financières pour l’année en distinguant l’enveloppe déléguée par l’Etat pour le parc public et par l’Anah pour le parc 
privé et les interventions financières du délégataire lui-même. Le montant annuel des droits à engagement est établi après la prise en compte du 
niveau réel de consommation de N-1 et des perspectives pluriannuelles. 
Le cas échéant, il intègre la révision des objectifs et des droits à engagement lié à la persistance d’un écart de réalisation conformément aux 
dispositions prévues au II-5-1-3. 
Tout autre point ponctuel concernant une partie de la convention peut figurer dans cet avenant. 
Art. III-2 : avenant de fin de gestion (cf. II-5-1-3) 
Cet avenant précise au délégataire l’enveloppe définitive des droits à engagement ainsi que les objectifs quantitatifs inhérents. Il prend en compte 
les réalisations du délégataire et les perspectives à fin d’année conformément au bilan prévu au II-5.1.3. . Il est obligatoire pour le parc public. 
Art. III-3 : avenant consécutif à de nouvelles orientations de la politique en faveur du logement 
Cet avenant doit permettre de traduire les nouveaux objectifs de la politique du logement, fonction des évolutions du contexte financier, économique 
et social. Ces nouveaux objectifs peuvent faire évoluer les objectifs fixés au délégataire et les moyens financiers qui lui sont délégués. 
Art. III-4 : avenant modifiant une disposition de la convention 
Cet avenant appelé « avenant modificatif » sur l’initiative du délégataire ou de l’Etat a vocation à modifier toute disposition de la convention, 
notamment celles des titres IV, V ou VI. 
Il peut être adopté en cours d’année et sa signature n’est pas soumise à une contrainte de date. 
TITRE IV – Conditions d’octroi des aides et d’adaptation des plafonds de ressources 
Les dispositions du code de la construction et de l’habitation et notamment de son livre III, ainsi que les textes listés dans le document A annexé, 
sont applicables sous réserve des adaptations prévues aux articles III-1 et III-2 
Art. IV-1 : Adaptation des conditions d’octroi des aides (optionnel) 
IV-1-1 Parc locatif social 
L’assiette de subvention définie au 1° de l’article R.331-15 peut être majorée, pour les opérations de construction, d’acquisition ou d’acquisition-
amélioration finançables en PLUS, ou PLA-I, en application des dispositions de son deuxième alinéa et de l’article R 331-15-1, selon le barème 
indiqué en annexe n° 5. 
(Remarques : La convention peut définir les conditions de majoration, dans la limite de 30%, en indiquant quelles sont les particularités locales, qui 
justifient ces adaptations). 
Les taux de subvention appliqués à cette assiette peuvent être majorés de x points (dans la limite de 5 points) dans les secteurs géographiques 
mentionnés à l’annexe 55: 
Le taux de la subvention pour surcharge foncière prévue à l’article R.331-24-1 du CCH peut être porté au maximum à 75 %. 
Les taux des subventions relatives à l’amélioration des logements locatifs sociaux finançables par la prime à l’amélioration des logements locatifs à 
occupation sociale (PALULOS) mentionnés à l’article R.323-7 du CCH peuvent être majorés de x points (dans la limite de 5 points) et sont réservés 
à la réhabilitation des FTM et à l’amélioration de locaux dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par une commune (PALULOS communale) 
IV-1-2 Parc privé 
La convention conclue entre le délégataire et l'Anah en vertu de l'article L. 321-1-1 du CCH détermine les règles particulières d'octroi des aides qui 
peuvent être fixées par le délégataire en application de l'article R. 321-21-1 du CCH, ainsi que les conditions de leur intervention. 
Art. IV-2 : Plafonds de ressources 
IV-2-1 Parc locatif social (optionnel, peut faire l'objet d'avenants ultérieurs) 
En application de l’article R. 441-1-2 du CCH, les plafonds de ressources peuvent être majorés dans la limite de 30% de ceux applicables pour 
l’accès des ménages aux logements locatifs sociaux dans les cas ci-après (localisation, durée et motivation de la majoration à indiquer) : 
- logements d’un même immeuble situés dans des ensembles immobiliers ou quartiers dans lesquels plus de 20 % des logements locatifs sociaux 
sont vacants depuis au moins trois mois ; 
- logements situés dans des quartiers classés en zone urbaine sensible ; 
- logements d’un même immeuble ou ensemble immobilier lorsqu’ils sont occupés à plus de 65 % par des ménages bénéficiant de l’APL 
Des arrêtés portant dérogation aux plafonds de ressources pour l’attribution de logements sociaux sur l’ensemble du département, (hors quartiers 
prioritaires et quartiers prioritaires « politique de la ville »), sont renouvelés annuellement sur la base des bilans réalisés.  
IV-2-2 Parc privé - Propriétaires occupants - Les conditions de ressources prévues au dernier alinéa du I de l’article R.321-12 du code de la 
construction et de l’habitation sont applicables. 
Propriétaires bailleurs - Lorsque le bailleur conclut une convention en application de l’article L. 351-2 (4°), les plafonds de ressources des locataires 
fixés par l’arrêté mentionné à l’article R. 331-12 du code de la construction et de l’habitation sont applicables ; si cette convention est conclue dans 
le cadre d’un programme social thématique (PST) les plafonds de ressources sont ceux prévus à la seconde phrase de cet article (PLA-I). 
Les conventions visées aux articles L. 321-4 et L. 321-8 et signées dans les conditions de l'article L. 321-1-1 II devront respecter les dispositions 
législatives et réglementaires applicables (voir notamment les articles R. 321-23 à R. 321-36 du CCH). 
Art.IV-3 : Modalités d’attribution des aides et d’instruction des dossiers 
IV-3-1 Parc locatif social - Pour les opérations visées au I-2-1, le président de l’EPCI ou son représentant signe les décisions de subvention qui sont 
prises sur papier à double en-tête du délégataire et de l’Etat par le représentant habilité de la communauté. L’instruction des dossiers est assurée 
par la DDTM de la Manche. 
IV-3-2 Parc privé - Pour les actions visées au I-2-2, la loi a prévu que les décisions de subventions ou les décisions de rejet sont prises par le 
président de l’autorité délégataire au nom de l’Anah. La convention conclue entre le délégataire et l’Anah en vertu de l’article L321-1-1 du CCH 
détermine les conditions d’instruction et de paiement. 
IV-3-3 Mise à disposition des services - Une convention spécifique de mise à disposition des services est conclue en application de l’article 112 de 
la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales (parc locatif social et/ou parc privé). 
TITRE V – Loyers et réservations de logements 
Art. V-1 - Le président de l’établissement public de coopération intercommunale signe, au nom de l’Etat, les conventions mentionnées à l’article L. 
353-2 conclues en contrepartie d’un financement ou d’un agrément qu’il accorde. Il en adresse obligatoirement copie au préfet de département. 
L’exercice de cette délégation s’effectue dans le cadre des règles définies ci-après : 
Art. V-2 : Modalités de fixation des loyers et redevances maximums 
V-2-1 Parc locatif social - Le loyer maximal au m² fixé dans chaque convention ouvrant droit à l’aide personnalisée au logement ne doit pas 
dépasser un plafond correspondant aux caractéristiques de l’opération : secteur géographique d’implantation, qualités de l’opération et taille des 
logements. 
Les modalités de calcul de ce loyer maximum suivent les règles explicitées en annexe n° 5. Celles-ci sont les règles de droit commun applicables 
aux loyers à l’exception des adaptations suivantes possibles pour les opérations de construction, d’acquisition et d’acquisition-amélioration. 
Le barème des majorations applicables en fonction de la qualité de l’opération figure en annexe n°6. Un avenant pourra définir des barèmes de 
majoration, dans le respect de la réglementation, en indiquant quelles sont les particularités locales, qui justifient ces adaptations. 
L’application de ces majorations au loyer de base, dans la limite de 20% pour les PLUS et PLAI, ne pourra aboutir à un loyer mensuel par m2 de 
surface utile dépassant les plafonds définit annuellement avant le 1er janvier de chaque année. 

                                                                 
5 En application  du 2° de l’article R.331-15-1 du CCH 
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Ces loyers maximums sont révisés chaque année, le 1er janvier, en application de l’article 65 de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation 
pour le logement et la lutte contre l’exclusion en fonction de l’indice de référence des loyers (IRL) du 2ème trimestre de l’année précédente. 
V-2-2 Parc privé - Les niveaux maximums des loyers maîtrisés du parc privé sont fixés, dans le respect de la circulaire annuelle publiée par la 
DHUP et des dispositions adoptées par le conseil d’administration de l’Anah, dans le cadre du programme d’actions mentionné aux articles R. 321-
10 et R. 321-10-1 du CCH. 
Art. V-3 : Réservations de logements au profit des personnes prioritaires 
Les conventions ouvrant droit à l’APL conclues avec les organismes d’HLM et les SEM fixent le pourcentage de logements de l’opération alloué au 
droit de réservation reconnu au Préfet par l’alinéa 3 de l’article L.441-1 du CCH. Le chiffre à inscrire s’il y a lieu dans les conventions est de 30 % 
pour les opérations financées en PLUS et PLA-I et de [5 %] dans les opérations financées en PLS (à voir en fonction des pratiques actuelles ; ne 
peut être inférieur à 5 % (fonctionnaires).   
Le mode d’attribution éventuelle des logements ayant bénéficié de subventions de l’Anah est fixé conformément à la réglementation de l’Agence. 
Obligation doit être notifiée à l’organisme d’informer le préfet lors de la mise en service des logements. 
TITRE VI – Suivi, évaluation et observation 
Art. VI-1 : Modalités de suivi des décisions de financement - Le délégataire informe le préfet de l’ensemble des décisions signées qu’il prend en 
application de la présente convention et pour chaque opération financée, des données, dans les conditions précisées ci-après, sont transmises à 
l'infocentre national sur les aides au logement géré par le ministère chargé du logement, auquel le délégataire a accès . 
Pour le parc locatif social, copie des décisions est communiquée au Préfet. De plus, les données de suivi liées aux décisions de financement 
doivent être transmises en continu à l’infocentre et au minimum une fois par semaine. 
Le délégataire s’engage à renseigner également le système d’information sur les mises en chantier (numéro du permis de construire), les mises en 
service (numéro de la convention APL) et les crédits de paiement versés pour chaque opération (date et montant) comme cela est prévu au 7 du b) 
du document annexé C. Le dispositif de transmission obligatoire par voie électronique est décrit dans l'annexe C. 
Pour le parc privé les modalités d’information du Préfet sur les décisions prises et de transmission des données sont définies par la convention 
conclue entre le délégataire et l'Anah. 
Art. VI-2 : Suivi annuel de la convention 
Art. VI-2-1 : Les modalités de compte-rendu 
Les enveloppes du délégataire seront fixées en fonction des bilans produits au 30 juin et au 15 septembre. Ces bilans feront obligatoirement état 
des réalisations et des perspectives de réalisation pour le reste de l’année. 
Accompagnés du bilan annuel mentionné à l’article II-3, ces deux bilans serviront de socle à l’avenant annuel défini à l’article III-1 
Art.VI-2-2 L’instance de suivi de la convention 
Il est créé sous la coprésidence du président de la communauté ou du syndicat d’agglomération nouvelle et du préfet une instance de suivi de la 
convention. 
Cette instance se réunit au minimum deux fois par an pour faire le bilan des décisions prises6 et des moyens consommés au cours de l’exercice 
écoulé et prévoir, si nécessaire, des ajustements ou des avenants à la convention. A cet effet, le délégataire s’engage à faciliter le contrôle par 
l’Etat et l'Anah de l’utilisation des crédits reçus notamment par l’accès à toute pièce justificative et tout document dont il jugerait la production utile. 
Par ailleurs, il s’engage également à informer l’Etat et l'Anah des réalisations et des moyens engagés via le compte-rendu mentionné à l’article II-6 
et à la mise à jour du tableau de bord en annexe 1. 
La réunion de cette instance doit être l’occasion d’échanger sur la mise en œuvre de la délégation et peut également donner lieu à des restitutions 
sur des thématiques ou des publics précis (cf. VI-3 dispositif d’observation). 
Le suivi de la convention doit permettre d’assurer la consolidation au niveau national et le rendu-compte au Parlement sur la mise en œuvre de la 
politique du logement. 
Art. VI-3 : Dispositif d’observation 
Les représentants locaux de l’Etat et de l’Anah sont associés au dispositif d’observation mis en place par la communauté (ou le syndicat 
d’agglomération nouvelle) conformément à la loi afin de suivre les effets des politiques mises en œuvre sur le marché local du logement, dans le 
cadre du suivi du PLH et la présente convention.  
 Art. VI-4 : Conditions de résiliation de la convention 
VI-4-1 Cas de résiliation - La convention peut être résiliée chaque année à compter de l’année civile suivante, sur l’initiative de chacune des parties, 
lorsqu’un fait nouveau légitime et sérieux le justifie. 
La résiliation de la convention conclue entre le délégataire et l’Etat entraîne de facto la résiliation de la convention conclue entre le délégataire et 
l’Anah. 
En cas de non-respect dans des proportions importantes des engagements contractés quant à l’échéancier de réalisation des objectifs de 
production mentionné en annexe 1 constaté sur deux exercices consécutifs dans le cadre du suivi annuel, chacune des parties peut décider de 
résilier la convention, à compter de l’année civile suivante. 
VI-4-2 Effets de la résiliation - Les droits à engagement alloués au délégataire mais non encore engagés font l’objet d’un retrait de la part de l’Etat et 
de l’Anah7. Les crédits de paiement mis à la disposition du délégataire mais non consommés et dont elle n'a plus l'utilité font l’objet d’un ordre de 
reversement de la part de l'Etat et de l’Anah7. 
En cas d’utilisation des crédits de paiement à d’autres fins que celles précisées dans les conventions qui la lie à l’Etat ou à l’Anah, un prélèvement 
du même montant sera opéré sur les ressources du délégataire. 
En cas de résiliation, un accord relatif à la clôture de la convention est conclu ; celui-ci reprend notamment les conditions de reversement définies 
au point 2 de l’article II-7. 
Art.VI-5 : Evaluation de la mise en œuvre de la convention 
Les trois types d’évaluation décrits ci-après sont applicables tant au parc public qu’au parc privé. 
Art. VI-5-1 Evaluation à mi-parcours - A l’issue des trois premières années d’exécution de la convention, le préfet et le président de la communauté 
(ou du syndicat d’agglomération nouvelle) procèderont à une évaluation à mi-parcours de la mise en œuvre du programme de la convention. 
Cette évaluation devra être élaborée dès le dernier trimestre de la troisième année. Elle aura pour objectif d’analyser l’atteinte des objectifs et de les 
ajuster, le cas échéant, en fonction des résultats pour les trois dernières années de la convention. L’échéancier de réalisation prévu à l’article I-2-3 
sera le cas échéant révisé en conséquence. Une modification de la présente convention peut être envisagée dans le cas où des changements 
importants seraient susceptibles d’intervenir du fait notamment d’une surconsommation ou d’une sous-consommation des crédits délégués en 
fonction de l’analyse menée au II-5-1-3. 
Sur les territoires où le PLH aura été adopté l’année de signature de la convention, l’évaluation à mi-parcours sera établie en cohérence avec le 
bilan triennal d’exécution défini à l’article L. 302-3 du CCH. 
Art.VI-5-2 Evaluation finale - Au plus tard à partir du mois de juillet de l’année de la fin de la convention, une évaluation finale sera effectuée afin 
d’examiner la mise en œuvre de la convention au regard des intentions de ses signataires et des objectifs de la politique d’aide au logement définis 
par l’article L 301-1 du CCH. 
Cette évaluation permettra également d’examiner le respect des orientations et des actions inscrites dans le PLH, support de la délégation de 
compétence. Elle s’attachera notamment à apprécier les éléments qualitatifs de la délégation de compétence. Une attention particulière sera 
apportée à la valeur ajoutée pour le territoire de la délégation de compétence et notamment ses conséquences en terme d’effet de levier, de 
mobilisation de la collectivité délégataire et de cohérence de la politique du logement et plus particulièrement avec le PLH, le PDALPD et les autres 
schémas existants. 

                                                                 
6A noter que pour l'établissement du bilan annuel, le programme physique et la consommation des autorisations d'engagements sont arrêtés en prenant en compte 
toutes les décisions de financement engagées dans les outils d'instruction et transmises à l'infocentre SISAL avant la date de fin de gestion. Le délégataire est 
informé, chaque année, par les services de l'Etat de cette date. 
 
7 dans le cas d’une convention de gestion avec instruction et paiement par le délégataire 
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Le bilan de réalisation du PLH défini à l’article L. 302-3 du CCH pourra représenter un élément de support à cette évaluation. 
Au vu de cette évaluation, une nouvelle convention d’une durée de six ans pourra être conclue ; à cette fin, le délégataire s’engage à informer le 
Préfet, trois mois avant la fin de la présente convention, de sa volonté de la renouveler ou non. 
Art.VI-5-3 Bilan financier et comptable - Dans les six mois suivant la fin de la convention, un bilan sera produit. Ce bilan s’attachera à comparer les 
résultats obtenus au regard des objectifs prévus dans la convention et dans le PLH. Ce bilan (parc public et parc privé) devra également présenter 
la consommation des crédits qui auront été délégués. 
Une étude comparative avec l’ensemble des aides de l’Etat telles qu’indiquées à l’article V-6 pourra également être intégrée. 
Le bilan fait également état des opérations clôturées et pour lesquelles le montant des CP est inférieur au montant des AE engagées afin de revoir 
les « restes à payer ». 
Art.VI-6 Information du public - Pour le parc locatif social, le délégataire doit prendre les dispositions nécessaires pour que soit rendue publique 
l’intégralité de la part financière que l’Etat affecte aux différentes opérations financées dans le cadre de la convention et figurant à l’article II-1 de la 
présente convention. 
Pour le parc privé, le délégataire s’engage, dans toute action de communication relative au parc privé, à retracer l’origine des financements. Les 
modalités d’information du public sont définies dans la convention de gestion conclue entre le délégataire et l’Anah. 
Signé : Pour le président, le vice-président délégué : Jean-Marie LINCHENEAU et la Préfète de la Manche : Danièle POLVE-MONTMASSON 
Les ANNEXES désignées ci-après, sont consultables à la DDTM.  
1- Tableau de bord et déclinaison par secteur géographique des objectifs d’intervention définis par la convention assorti d’un échéancier 
prévisionnel de réalisation (en cohérence avec la déclinaison territoriale du PLH) 
1bis- Tableau de compte rendu de l'utilisation des crédits de paiement mis à la disposition du délégataire (ou état annexe au compte administratif) 
1ter - Tableau de compte rendu de l'utilisation des aides propres du délégataire 
2 - Programmes d’intervention contribuant à la mise en œuvre des objectifs de la convention 
3 - Structures collectives de logement et d’hébergement 
4 – Aides publiques en faveur du parc de logements 
5 - Barème de majoration de l’assiette de subvention 
6 - Modalités de calcul des loyers et redevances maximaux 
7 - Programme d’intervention envisagé relevant du champ d’intervention de l’ANRU 
Documents Annexés 
A - Liste des textes applicables 
B - Tableau récapitulatif du régime d’aides applicables 
C - Dispositif de suivi statistique imposé pour les délégations conventionnelles de compétence pour les aides au logement 
D - Lettre d’accord de la CDC  (En cours de finalisation à la CDC) 

 

DIVERS

Ddfip - Direction Départementale des Finances Publiques 

Arrêté du 15 juin 2016 relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public des services de la trésorerie de VALOGNES 

Art. 1 : Les services de la Trésorerie de Valognes (Manche), situés 3 rue des Ecoles, seront fermés au public, à titre exceptionnel, le jeudi 30 juin 
2016 (après-midi) et le vendredi 1er juillet (matin). 
Signé : Par délégation du Préfet, Le Directeur départemental des finances publiques de la Manche, administrateur général des finances publiques : 
Michel ROULET 

 

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public des services de la trésorerie de TOURLAVILLE 

Art. 1 : Les services de la trésorerie de Tourlaville (Manche), situés 66, avenue des Prairies à Cherbourg-en-Cotentin, seront fermés au public, à 
titre exceptionnel, le jeudi 30 juin 2016 (après-midi) et le vendredi 1er juillet (matin).  
Signé : Par délégation du Préfet, Le Directeur départemental des finances publiques de la Manche, administrateur général des finances publiques : 
Michel ROULET 

 

Préfecture maritime de la Manche et de la Mer du Nord 

Arrêté inter-préfectoral (préfecture maritime et préfecture de la Manche) n° 46/2016 du 6 et 9 juin 2016 réglementant temporairement la 
circulation, le stationnement et le mouillage des navires, engins et embarcations immatriculés aux abords de la digue de la passe de l’Est 

à COLLIGNON à l’occasion d’un feu d’artifice le samedi 18 juin 2016 

Considérant la nécessité d’assurer la sécurité des plaisanciers lors du tir d’un feu d’artifice le samedi 18 juin 2016 depuis la digue de la passe de 
l’Est jusqu’au lieu-dit de la plage de Collignon 
Art. 1 : Le samedi 18 juin 2016, de 22h30 à 00h00 (heures locales), il est créé une zone maritime réglementée d’un rayon de 100 mètres centré sur 
l’extrémité de la digue de la passe de l’Est jusqu’au lieu-dit de la plage de Collignon. Une représentation cartographique est annexée au présent 
arrêté. 
Art. 2 : Pendant l’activation de la zone définie à l’article 1er, la circulation, le stationnement et le mouillage de tout navire, engin ou embarcation 
immatriculés sont interdits.  
Art. 3 : Les interdictions énoncées à l’article 2 ne s’appliquent pas : aux navires chargés de la surveillance du spectacle par l’organisateur ; aux 
navires de l’État en mission de secours ; aux navires en détresse ; aux navires portant prompt secours. 
Art. 4 : L’organisateur est tenu : 
- de surveiller le déroulement du feu d’artifice et de mettre en place tous les moyens nécessaires à la sécurité de celui-ci ; 
- de mettre en œuvre immédiatement les moyens nautiques particuliers prévus pour assurer la sécurité du feu d’artifice afin de secourir les 
éventuelles personnes en danger ; 
- d’alerter le CROSS Jobourg dans les plus brefs délais en cas d’accident. La transmission de l’alerte ne dispense pas l’organisateur de maintenir 
ses moyens de sécurité pour l’opération de sauvetage tant qu’il n’a pas reçu d’instruction contraire du CROSS Jobourg. 
Art. 5 : Un extrait des dispositions du présent arrêté est repris dans un avis aux navigateurs diffusé en temps utile par les services du commandant 
de la zone maritime de la Manche et de la mer du Nord. 
Art. 6 : Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et sanctions prévues par l’article R.610-5 du code pénal et l’article 
L.5242-2 du code des transports. 
Art. 7 : Le directeur départemental des territoires et de la mer de la Manche, le directeur départemental des territoires et de la mer adjoint délégué à 
la mer et au littoral de la Manche, les officiers et agents de police judiciaire ainsi que les officiers et agents habilités en matière de police de la 
navigation, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État à la préfecture de la Manche, 
affiché en mairie, sur la plage de Collignon et à la capitainerie du port de Cherbourg, et publié sur le site Internet de la préfecture maritime de la 
Manche et de la mer du Nord (www.premar manche.gouv.fr). 

Cherbourg-Octeville, le 6 juin 2016 Saint-Lô, le 9 juin 2016 
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Signé : Le préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord, par délégation, l’administrateur en chef de 
1ère classe des affaires maritimes, adjoint pour l’action de l’État en mer : Jean-Michel CHEVALIER 

Signé : La secrétaire générale 
: Cécile DINDAR 

Annexe à l’arrêté préfectoral n° 46/2016 du 6 juin 2016 - cartographie de la zone réglementée 

 
 

Arrêté préfectoral n° 50/2016 du 13 juin 2016 règlementant temporairement la vitesse maximale de navigation dans la partie centrale de la 
grande rade du port de CHERBOURG durant la durée des travaux d’entretien de la digue du Large 

Considérant que la vitesse des navires, embarcations ou engins circulant en grande rade de Cherbourg doit être réduite pendant la durée des 
travaux d’entretien de la digue du large, afin de limiter les risques d’accident 
Art. 1 : Du 04 juillet au 31 octobre 2016, la vitesse maximale autorisée pour tout navire, embarcation ou engin propulsé par moyen mécanique est 
fixée à 8 nœuds dans la partie centrale de la grande rade du port de Cherbourg située entre les passes de l’ouest et de l’est.  
Cette zone de la grande rade est délimitée par : 
A : le feu de la digue de Querqueville ;   B : l’extrémité est digue du Homet ; 
C : la bouée bâbord à l’ouest de la jetée des Flamands ; D : le fort de l’île Pelée ;   E – F : la digue centrale. 
Cette limitation de vitesse s’applique lorsque les travaux d’entretien de la digue du large sont en cours et que la vigie du Homet arbore le signal 
constitué par le pavillon SIERRA suivi de la flamme numérique 8 (cf code international des signaux SH 32). 
Une représentation cartographique de cette zone est annexée au présent arrêté. En cas de litige résultant d’éventuelles discordances entre le texte 
et sa représentation cartographique, seul le texte doit être pris en compte. 
Art. 2 : L’entreprise responsable du chantier doit informer quotidiennement, par VHF et en temps réel, la vigie du Homet du début et de la fin de 
chaque phase de travaux. 
Art. 3 : La limitation de vitesse énoncée à l’article 1er ne s’applique pas : aux navires, embarcations ou engins propulsés par moyen non 
mécanique ; aux navires, embarcations et engins portant secours ; aux navires, embarcations et engins de l’État, et aux vedettes du pilotage du port 
de Cherbourg, en cas de nécessité absolue de service. 
Art. 4 : Les dispositions contraires de l’arrêté inter-préfectoral n° 07/2014 (n° 165/2014 DDTM/DML/CPC) du 10 février 2014, portant règlement 
général de police de la navigation du mouillage et de la pêche, applicable aux rades de Cherbourg et leurs abords, sont suspendues pendant la 
durée d’application du présent arrêté. 
Art. 5 : Toute infraction au présent arrêté ainsi qu’aux décisions prises pour son application expose son auteur aux poursuites et sanctions prévues 
par l’article L.5242 2 du code des transports et l’article R.610-5 du code pénal. 
Art. 6 : Le délégué à la mer et au littoral de la Manche, le commandant de la base navale de Cherbourg, les officiers et agents habilités en matière 
de police de la navigation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’État dans le département de la Manche, publié sur le site Internet de la préfecture maritime de la Manche et de la mer du Nord 
(www.premar-manche.gouv.fr) et porté à la connaissance des usagers par tous moyens. 
Signé : Le préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord, par délégation, l’administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes, adjoint 
pour l’action de l’État en mer : Jean-Michel CHEVALIER 
Annexe I à l’arrêté préfectoral n° 50/2016 du 13 juin 2016 - Délimitation de la zone de limitation de vitesse durant les travaux d’entretien de la digue 
du Large 
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